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Les mutations du secteur de l’Asset Management 
apportent un nouvel éclairage sur l’importance de l a 
mise en place de démarches d’urbanisation   
·  Externalisation de services vers de nouveaux 

prestataires 
·  Sophistication croissante du métier et des 

instruments  
·  Poids croissant de la réglementation  
·  Complexification des architectures SI  
·  Augmentation des coûts informatiques 
 
La vocation de ce document est de présenter les lev iers apportés par les démarches d’urbanisme face au x grandes 
transformations métier, organisationnelles et régle mentaires de l’Asset Management. Nous vous proposon s également 
une déclinaison de la démarche sur les processus de  gestion des risques.  
 

 

Une pression croissante sur les SI des 
Asset Manager  
 
Sophistication et innovation constante  
Au même titre que la banque d’investissement, l’univers de 
la gestion d’actifs forme désormais un véritable incubateur 
de nouveaux produits financiers. L’objectif : proposer à la 
clientèle (particuliers, investisseurs institutionnels) des 
gammes de produits d’investissement ayant des couples 
« rendements – risques » diversifiés. 
 
A ce titre, et même si le marché reste largement dominé 
par les produits classiques (fonds actions, fonds 
obligataires, …), on constate un appétit croissant des 
investisseurs et des épargnants pour les produits issus de 
la gestion alternative (plus de 50 milliards d’euros 
d’encours sous gestion pour les fonds ARIA EL) et de la 
multigestion (fonds de fonds classiques et alternatifs et 
sélection de gérants). 
 
Cette diversification des produits mais aussi des 
instruments qui les composent (CDS, CDO, produits 
exotiques, autres OTC, …) se traduit d’une part par une 
complexification des processus de Middle Office 
(règlement livraison, gestion des frais, …) et d’autre part 
par un besoin croissant des gestions en termes d’outils de 
suivi de portefeuille et d’aide à la décision. 
 
La démarche d’innovation constante a donc des impacts 
majeurs sur le SI des sociétés de gestion. Ceux-ci doivent 
être suffisamment modulaires et ouverts pour permettre la 
modélisation d’instruments et produits toujours plus 
complexes mais aussi de pouvoir mettre en œuvre de 
nouvelles fonctionnalités dans les meilleurs délais afin de 

satisfaire les besoins des gestions et pour préserver les 
avantages concurrentiels. 
 
Le poids croissant de la réglementation impose une 
nouvelle vision des risques 
En France, le poids de la réglementation ne cesse, depuis 
quelques années, de se renforcer. L’AMF impose en effet 
une homogénéisation croissante des règles de 
fonctionnement (données de référence pour le reporting, 
clarification des règles de gestion et des processus 
d’investissement, prospectus simplifié, …) dans un objectif 
de meilleure transparence et lisibilité pour les 
investisseurs. 
 
Aussi, au-delà des règles imposées par chaque régulateur 
local (AMF, CSSF, …), on constate également les 
prémices d‘une harmonisation des réglementations 
européennes sous l’influence de la commission 
européenne (UCITS III, MiFID, Bâle II). 
A titre d’exemple, la directive MiFID aura un impact pour 
les Asset Manager au travers de la réglementation sur la 
« Best Execution ». Les sociétés de gestion devront être 
en mesure de prouver à leurs clients que les opérations ont 
été réalisées dans les meilleures conditions de marché. 
Cette directive devrait se traduire par la généralisation des 
outils OMS (Order Management System) … et par la 
disparition des ordres téléphonés. 
 
Le poids croissant de la réglementation représente ainsi un 
véritable défi pour les DSI, notamment en termes de : 
·  Consolidation/centralisation des informations issues 

des différentes entités de gestion 
·  Gestion des spécificités réglementaires locales 
·  Capacité à exploiter les pistes d’audit 
·  … 

 
Asset Management : nos domaines de compétence  
 

·  Transformation & externalisation 
 

·  Gestion de la relation client 
 

·  Gestion des risques  
 

·  Performance des processus opérationnels 
 

·  Stratégie SI et urbanisation 
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Une désimbrication croissante de la chaîne de valeu r  
La séparation des activités de distribution et de gestion 
financière 
La distribution est devenue un enjeu business majeur pour 
les Asset Manager. Le fort développement des plates 
formes de distribution (architecture ouverte) illustre bien 
cette tendance.  
Pour répondre à ce nouveau défi, certaines banques ont 
procédé à des acquisitions de plateformes de distribution 
(e.g. rachat de FundQuest par BNPP), et d’autres, comme 
Merrill Lynch, ont adopté une démarche plus radicale en 
vendant leurs activités de gestion à des spécialistes afin de 
développer leurs activités de distribution. 
 
Un périmètre des activités externalisées toujours plus large 
Le périmètre fonctionnel des sociétés de gestion est 
désormais à géométrie variable et doit s’analyser selon 
deux axes : 
·  D’une part, le niveau de maturité des opérations 

d’externalisation chez les Asset Manager (BPO) 
·  D’autre part, le périmètre de ces opérations 
 
Si les petits et les gros Asset Manager ont majoritairement 
réduit leur périmètre fonctionnel, pour diminuer leurs coûts 
(passage de coûts fixes en coûts variables) et se 
concentrer sur leur cœur de métier, d’autres Asset 
Manager, et plus particulièrement ceux de taille moyenne, 
continuent de maintenir et d’exploiter leurs activités de 
Back Office.  
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Les grands prestataires de services, principalement issus 
du domaine bancaire et plus particulièrement de la 
conservation de titres (BPSS, State Street, CACEIS, SG / 
Euro – VL) lancent de nouvelles offres à valeur ajoutée 
pour faire face à l’érosion de leurs marges opérationnelles 
et gagner des parts de marché.  
Ces offres, pour la plupart encore peu matures, devraient 
tirer le marché ces prochaines années. Elles concernent 
notamment l’externalisation des fonctions de middle office, 
de pricing OTC et de reporting (aux normes GIPS / GRAP).  
 

La désimbrication de la chaîne de valeur ainsi que les 
projets de Business Process Outsourcing représentent 
donc un véritable enjeu pour les sociétés de gestion et 
pour les DSI car les systèmes d’information sont pour la 
plupart intégrés, complexes (stratification) et ne permettent 
pas de découpler facilement les activités de distribution, de 
gestion et de production.  

 

Structuration actuelle des SI  
 
La structuration des architectures SI des Asset Manager 
est fortement corrélée à leur organisation, leur dimension 
et à la diversité des produits gérés. Ainsi, les Global Player 
(issus des grandes banques de détail ou de l’assurance), 
les sociétés de gestion de niche et les sociétés de gestion 
de taille moyenne ayant plusieurs niches de gestion 
disposent d’architectures et de problématiques SI 
différentes.  
 
Les Asset Manager de niche 
Ceux - ci disposent généralement d’un SI unique (autour 
d’un progiciel ou de développements internes).  
Pour ce type d’acteurs, la problématique repose moins sur 
la consolidation et la mise en cohérence de données que 
sur la maîtrise des coûts et la flexibilité de leur SI (prise en 
compte de nouvelles réglementations, implémentations de 
nouveaux outils, règles de gestion spécifiques). 
 
Les Asset Manager multi – niches : à la croisée des  
chemins 
Les responsables des systèmes d’informations des 
sociétés de gestion multi – niches de taille moyenne 
doivent, pour leur part, faire face à un double enjeu : offrir 
la meilleure qualité de service à de multiples pôles de 
gestion tout en maîtrisant sur la durée les coûts de SI. Pour 
ce type d’acteur, il n’existe pas de structure de SI type, 
certains ayant privilégié la maitrise des coûts 
(mutualisation des moyens), d’autres donnant d’importants 
moyens informatiques à chaque type de gestion … parfois 
au détriment de la rentabilité. 
 
Les Global Player : une structuration en silo  
Utilisant majoritairement l’ensemble du scope des gestions 
et des instruments, les gros Asset Manager ont 
globalement une architecture en silo de leur SI. 
Des briques spécifiques sont utilisées pour chaque type de 
besoin (gestion fondamentale, alternative, multigestion). 
Les outils et architectures sont relativement indépendants 
(un SI par type de gestion).  
 
Si cette structuration a pour bénéfice de répondre de façon 
fine à chaque besoin identifié, elle génère en contrepartie 
des coûts élevés de maintenance (mutualisation faible, 
multiples outils, …), et pose des problèmes en termes de 
consolidation et d’administration de données. 
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Déclinaison de la démarche d’urbanisme 
sur les processus de gestion des risques  
 
L’urbanisme n’est pas une doctrine rigide mais propose au 
contraire un cadre de référence (règles, principes, …) 
permettant d’aligner le SI sur la stratégie métier de 
l’entreprise. 
La gestion des risques d’une société de gestion apporte un 
éclairage intéressant sur la nécessité d’urbaniser son SI. 
En effet, les activités de risques sont désormais 
omniprésentes et concourent à la réalisation de la majorité 
des processus de gestion. 
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L’urbanisation du SI Risques peut s’effectuer en 5 étapes : 
1. l’analyse des enjeux stratégiques ;  
2. l’identification des processus concernés et description 

de ceux-ci en enchaînements de fonctions ; 
3. l’organisation des fonctions dans l’architecture 

fonctionnelle du système d’information ; 
4. le positionnement des fonctions dans le plan 

d’urbanisme ;  
5. la description de l’architecture applicative cible qui 

mettra en œuvre les fonctions automatisées.  
 
Etape 1 : Analyser les enjeux stratégiques  
L’analyse des enjeux stratégiques doit permettre de définir 
une cible SI en adéquation avec ces enjeux (alignement 
stratégique).  
On constate, chez de nombreux Asset Manager, la 
classification des enjeux suivante : 
·  Les enjeux métiers :  

�  pouvoir intégrer rapidement de nouvelles gestions 
/ nouvelles plate formes de distribution 

�  se donner la possibilité d’externaliser des activités 
à moindre valeur ajoutée 

 
·  Les enjeux SI : réduire les coûts de fonctionnement 

(maintenance / exploitation) des SI 

 
·  Les enjeux spécifiques risques :  

�  disposer d’une véritable vision transverse des 
risques  

�  sécuriser l’ensemble des processus afin de 
réduire les risques opérationnels, notamment pour 
les gestions complexes (mise en place de 
contrôles techniques et qualitatifs). La récente 
erreur d’un opérateur d’une société de courtage 
japonaise qui a inversé le nombre de titres et le 
prix (perte de 280 M�  pour la banque) renforce 
cette tendance. 

 
Etape 2 : Modéliser les processus (Vue métier)  
Un processus est déclenché par un événement et se 
traduit par un enchaînement de fonctions à valeur ajoutée 
qui aboutit à délivrer un produit ou service à un client 
interne ou externe. 
 
Dans le cadre de l’urbanisation du SI Risques, il est 
nécessaire de : 
·  décrire les processus de gestion qui font intervenir des 

fonctions Risques (vérification des contraintes pré-
trade dans le cadre du traitement des ordres, gestion 
des autorisations, …) 

·  détailler l’ensemble des processus spécifiques au 
domaine Risques (réalisation de stress tests, contrôles 
post – trade, vérification de ratios réglementaires, …). 

 
Etape 3 : Définir l’architecture fonctionnelle (Vue  SI) 
L’objectif de la mise en place d’une architecture 
fonctionnelle est de classer les fonctions identifiées lors de 
la modélisation des processus en respectant les normes et 
principes d’urbanisme :  
·  homogénéité des fonctions et des données 

manipulées 
·  regroupement en ensembles stables et autonomes 
·  sécabilité 
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Dans l’exemple ci-dessus, 5 types de fonctions ont été 
identifiés et sont regroupés par ensembles cohérents et 
stables.  
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Pour illustration, la fonction de risque vérification des 
contraintes pré trade peut être positionnée dans la zone 
fonctionnelle « pré trade » dans la mesure où elle est 
fortement liée avec les fonctions de gestion. 
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Etape 4 : Définir la portée des fonctions dans le S I  
Pour optimiser le fonctionnement du SI, l’urbanisme 
propose également de définir, au travers d’un plan 
d’urbanisme, la portée de chaque fonction dans le SI. Les 
plans constitués (3 dans l’illustration) permettent d’identifier 
le niveau de mutualisation de chaque fonction : 

 
Plan Pays : Fonctions suivies localement  (e.g. contraintes 
spécifiques AMF, contraintes luxembourgeoises, …); 
Plan Type de gestion : Mutualisation des fonctions relatives 
à un type de gestion (exposition sur une valeur, …); 
Plan Groupe : Fonctions de niveau Groupe permettant un 
suivi global (risque d’exposition sur un émetteur, …).  
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Le positionnement des fonctions Risques dans le plan 
d’urbanisme permet ainsi d’assurer la cohérence entre les 
différents SI. 
 
Etape 5 : Définir l’architecture applicative  
 
L’architecture applicative doit permettre de mettre en 
œuvre les fonctions du SI, en cohérence avec les règles 
d’urbanisme (modularité, flexibilité) et les enjeux 
stratégiques définis. 
 

La mise en place d’une architecture applicative cible 
répond à 4 principaux objectifs : 
·  Optimiser et standardiser les échanges par la mise en 

place d’EAI, d’ETL et de formats pivots; 
·  Mutualiser les données de référence dans des 

référentiels spécifiques (e.g. référentiel valeurs, 
référentiel de contraintes, …) ; 

·  Isoler la complexité fonctionnelle au sein de systèmes 
spécifiques (Calcul de VaR, ...) ; 

·  Définir la couverture fonctionnelle de chaque 
application et leur responsabilité sur les données. 
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Conclusion  
Le business case présenté illustre les grandes étapes de la 
mise en œuvre d’une démarche d’urbanisme. Cette 
démarche, pour être complète, doit aussi tenir compte 
d’autres facteurs comme :  
·  L’organisation : analyser la population utilisatrice en 

projetant l’organisation sur l’architecture fonctionnelle 
afin de regrouper dans les mêmes systèmes les 
fonctions gérées par les mêmes acteurs ;  

·  Les contraintes technologiques et la maturité des 
offres de sous traitance ;  

·  La trajectoire jusqu’à la cible : elle se définit en 
fonction du niveau de maturité des différents enjeux 
stratégiques, de leur priorité mais aussi du retour sur 
investissements des différents projets. 

 
En cohérence avec les enjeux stratégiques précédemment 
illustrés et suite aux grands projets STP, de nouveaux 
projets importants peuvent être lancés. Ils concernent la 
mise en place d’une vision transverse et globale des 
risques, la mise en place de référentiels communs 
(produits, tiers, …) et d’infrastructures d’échanges (EAI, 
ETL, …). 
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